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Sans-Papiers en lutte 
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Mercredi 7 mai 2008 
 
Bonjour, 
 
Ca y est le couperet tombe : environ une vingtaine de rejets (mais tous ne sont peut-être pas 
répertoriés) sont arrivés chez leur destinataire par courrier recommandé. 
Parmi ceux-là, n’en déplaise à quiconque il y a même un syndiqué CGT (mandat dans son 
entreprise, svp) qui en plus est devait être, une fois sa formation terminée, dans l’un des 
métiers que l’on retrouve partout : « maintenance ascenseur ». A croire que la Préfecture n’a 
pas dû bien comprendre les instructions du ministère….Autre rejet significatif : Sans-Papiers 
travaillant dans le bâtiment et emmené par son patron lui-même, es-qualité à la Préfecture !!  
La plupart des dossiers ressemblent en tous points à ceux présentés par la CGT (120 dans 
l’Essonne paraît-il). Il n’est pas normal que certains soient retenus et d’autres non. Nous 
rappelons que les Sans-Papiers lors de l’occupation, c’est pas quelques semaines qu’ils se sont 
mis en grève, mais plusieurs mois. Qui dit mieux ? Nous ne savons pas ce que c’est le cas par 
cas. A priori ça s’impose pour les régularisations au compte gouttes mais pas pour les rejets 
massifs.  Cette fois dans les rejets apparaît la notion de travailleur ne relevant pas de la 
circulaire, etc.  C’est d’autant plus injuste pour les personnes que certains régularisés 
« travail » parmi les dissidents ne relevaient pas plus de cette circulaire. Ah les délices du cas 
par cas !! (et surtout les mystères sans fond).  Quant aux autres dissidents, rejetés eux-aussi, 
ils n’auront qu’à aller voir ceux qui les ont entraînés pour leur demander l’aide qu’il 
conviendra pour les recours. On ne peut pas se frotter tout le temps les mains du bon tour 
qu’on a joué, il faut aussi assumer ses responsabilités jusqu’au bout. La seule gagnante dans 
ce coup-là c’est Madame la Préfecture. 
Parmi les rejetés certains noms sont familiers car très actifs dans la lutte et donc cités 
régulièrement : Oumou, Amel et son mari, Sardouk, Yassine,  et tous les autres... mal au cœur 
qu’on vous dit !! et comme vous sans doute en lisant cette chronique. 
Nous avons noté que nos camarades du 92 ont eu plus de chance que nous. L’évêque, bien 
que ne partageant pas ce mode d’action, au moins a assuré de sa solidarité et ne se comporte 
pas comme un propriétaire de droit commun. Le prêtre a même fourni du matériel pour les 
occupants. 
Le livre en est à son dernier stade, la copie sera rendue à l’éditeur en temps et en heure, ça 
vaut mieux, il est annoncé. Rappelons que les droits d’auteur seront versés aux expulsés ou 
leur famille. 
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Dates et lieux à retenir : 
Marcheurs de Lille : Arrivée à Evry le 7 mai à partir de 17h 
   Arrivée aux Ulis le 8 mai à partir de 17h00 – place du marché 
 
CSP 75 : Occupation de la Bourse du Travail, 85 rue Charlot – 75003 Paris 
 
CSP 92 : Occupation de l’église Saint-Paul à Nanterre 
 
Et nous :  
permanences Aides juridictionnelles les mardi 13 et jeudi 15 mai à 18h à la Cimade à Massy 
Assemblée générale aux alentours du 17 mai (date et lieu à confirmer) 
 
 
Arrêt des Expulsions // Régularisations Maintenant !! 
 
Les Sans-Papiers en lutte 
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